
Objet : Fiscalité directe locale – Révision des valeurs locatives des locaux professionnels
Consultation pour avis des commissions locales (intercommunales et communales des
impôts  directs  (CIID et  CCID))  concernant  les  coefficients  de  localisation  pour  les
impositions directes locales 2024.

Madame, Monsieur le Maire,

Dans le cadre de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels, le dispositif
de mise à jour des paramètres d’évaluation prévu par le II de l’article 1518 ter   du code  
général des impôts (CGI) prévoit une consultation bisannuelle des commissions locales
(intercommunales  et  communales  des  impôts  directs)  pour  avis  sur  les  éventuelles
modifications qu’elles  souhaiteraient  voir  appliquer  aux coefficients  de localisation,
pour les impositions de l’année suivante, soit 2024 au cas particulier.
Les modifications proposées seront ensuite soumises à la commission départementale
des valeurs locatives (CDVL), qui décidera ou non de les retenir.

Il est rappelé que, conformément au B du II de l’article 1498 du CGI,  l’application de
coefficients  de  localisation  est  uniquement  destinée  à  tenir  compte  de  la
situation particulière (favorable  ou  défavorable)  de  la  parcelle  d’assise  au  sein  du
secteur d'évaluation. Ainsi,  les modifications de coefficients de localisation n’ont pas
pour  finalité  de  se  substituer  aux  autres  paramètres  d’évaluation (tarifs  et
sectorisation).

L’attention est particulièrement appelée sur les coefficients de localisation concernés
par la présente mise à jour.  Il s’agit de ceux actuellement appliqués aux impositions
de fiscalité directe locale. Il ne s’agit pas des coefficients de localisation définis en
2022 lors des travaux d’actualisation des paramètres collectifs d’évaluation des locaux
professionnels, dont l’intégration des résultats a été reportée à l’année 2025 dans le
cadre de la dernière loi de finances1.

En conséquence, si vous souhaitez apporter des modifications aux actuels coefficients
de  localisation,  je  vous  invite  à  réunir  la  commission  que  vous  présidez  le  plus
rapidement possible, et en tout état de cause avant le 1  er   octobre 2023  .  En l’absence
de réunion avant cette date, les actuels coefficients de localisation continueront de
s’appliquer pour les impositions 2024.

1 A  rticle 103 de la loi de finances n°2022-1726 du 30 décembre 2022.  
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Cette année, nous mettons à votre disposition des documents nécessaires à la tenue
de la réunion sur le portail internet de la gestion publique (PiGP), sous la forme d’un
document unique, à adresser aux commissaires :

- un  modèle  de  convocation à  la  réunion,  à  compléter  et  à  adresser  aux  
commissaires ;

- une fiche synthétique présentant des éléments de langage visant à éviter toute
confusion  entre  la  présente  mise  à  jour  et  les  travaux  d’actualisation  des
paramètres départementaux menés au cours de l’année 2022 ;

- un guide détaillant le processus de mise jour des coefficients de localisation ;

- la  liste des coefficients de localisation actuellement appliqués  (un avis de la
commission est notamment attendu sur les parcelles affectées d’un coefficient
de localisation provisoire).

Par  ailleurs,  un  modèle  de  procès-verbal  de  tenue  de  la  réunion, accompagné
d’intercalaires, est disponible sur le site www.collectivites-locales.gouv.fr, et accessible
dans la rubrique2 intitulée F Les travaux de mise à jour des coefficients de localisatio  n  
par les commissions locales G.

À l’issue de la réunion de la commission,  le procès-verbal complété, éventuellement
accompagné de ses intercalaires, devra être retourné à l’administration fiscale au plus
tard le 1  er   octobre 2023  . L’administration fiscale se chargera alors de transmettre à la
CDVL toutes les propositions de modification des commissions locales.

Enfin, la cartographie permettant de visualiser l’implantation des actuels coefficients
de localisation peut vous être fournie sur demande auprès de notre direction.

Mes équipes, en particulier les personnes désignées dans le cadre ci-dessous, sont à
votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Maire, à l’expression de ma considération
distinguée.

DOUIS François

Administrateur Général des Finances Publiques

Directeur départemental des finances publiques

2 Chemin sur le site collectivites-locales.fr     :   Finance  s   locale > Fiscalité locale > Fiscalité directe locale  
> Réforme des valeurs locatives - Les travaux de mise à jour des coefficients de localisation par les
commissions locales 
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La mise à jour des coefficients de localisation appliqués aux impositions 2024
Travaux 2023

La présente fiche vise à apporter des réponses aux questions pouvant être suscitées par l’actuelle
campagne de mise à jour des coefficients de localisation pour les impositions de fiscalité directe
locale 2024 (taxe foncière sur les propriétés bâties et cotisation foncière des entreprises).

➢ Pourquoi une nouvelle campagne de mise à jour des coefficients de localisation en 2023
alors que des coefficients de localisation ont déjà pu être proposés par les commissions
locales au cours de l’année 2022 ?

En  2022,  dans  le  cadre  de  l’actualisation  des  paramètres  collectifs  d’évaluation  des  locaux
professionnels, les commissions locales (commissions communales et intercommunales des impôts
directs – CCID/CIID) ont été amenées à se prononcer sur une nouvelle sectorisation, de nouveaux
tarifs  et  de  nouveaux  coefficients  de  localisation.  L  ’article    103  de    la  loi    n°     2022-1726  du  30  
décembre 2022 de finances pour 2023 a reporté à l’année 2025 l’entrée en vigueur des résultats de
cette actualisation, afin d’accompagner au mieux les effets de ces travaux. 

En conséquence,  c’est  le  dispositif  de mise à  jour  permanente  qui  est  mis  en œuvre en 2023,
conformément à l’article 1518     ter du code général des impôts   (CGI) : « … au cours des troisième et
cinquième  années  qui  suivent  celle  du  renouvellement  général  des  conseils  municipaux,  la
commission départementale des valeurs locatives mentionnée à l'article 1650 B peut se réunir afin
de modifier l'application des coefficients de localisation… ».

Le dernier renouvellement général des conseils municipaux ayant eu lieu en 2020, les travaux de
mise à jour  des coefficients  de localisation sont prévus en 2023 pour une intégration dans les
impositions locales 2024. 

Les coefficients de localisation proposés au cours de l’année 2022 dans le cadre des travaux de
l’actualisation ont vocation à s’appliquer aux impositions 2025 :  ils  ne peuvent pas être pris  en
compte  au  titre  de  la  présente  campagne de  mise  à  jour  des  coefficients  de  localisation,  qui
s’appliqueront aux impositions 2024. 

Cette campagne de mise à jour des coefficients de localisation est donc totalement indépendante
des travaux menés en 2022. Elle s’appuie uniquement sur la sectorisation actuellement en vigueur1.

➢ Est-il possible de transmettre la liste des coefficients de localisation proposée en 2022 dans
le cadre de l’actualisation ?

La liste des coefficients de localisation éventuellement proposée par les commissions locales en
2022 dans le cadre de l’actualisation s’est appuyée sur la sectorisation établie pendant ces travaux
pour tenir compte des situations particulières issues de ce « nouveau découpage » du département.
Dès  lors,  utiliser  la  liste  des  coefficients  de  localisation  transmise  pendant  les  travaux
d’actualisation pour la campagne de mise à jour des coefficients de localisation qui s’appuie sur un
découpage différent (sectorisation) ne correspond vraisemblablement à aucune réalité permettant
de justifier actuellement l’application de coefficient de localisation.

1 La sectorisation actuellement en vigueur est disponible à partir du site www.collectivites-locales.gouv.fr dans la rubrique
relative à la réforme des valeurs locatives (Documentation technique : lien sur « L  es nouveaux paramètres d’évaluation et les  
coefficients de neutralisation »).

1

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046845741
https://www.impots.gouv.fr/revision-des-valeurs-locative-des-locaux-professionnels
https://www.impots.gouv.fr/revision-des-valeurs-locative-des-locaux-professionnels
https://www.impots.gouv.fr/revision-des-valeurs-locative-des-locaux-professionnels
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/reforme-des-valeurs-locatives
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000036356965&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042913678/2023-07-02
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046845741
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046845741
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046845741
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046845741
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046845741


En définitive,  dans de très rares situations qui devraient être dûment justifiées, les coefficients de
localisation  proposés  par  les  commissions  locales  pendant  les  travaux  d’actualisation  en  2022
pourraient également être proposés pendant la présente campagne de mise à jour.

En tout  état  de  cause,  une  nouvelle  réunion  de la  commission  locale  pour  la  mise  à  jour  des
coefficients de localisation est nécessaire, y compris si les coefficients de localisation présentés lors
de l’actualisation sont à nouveau proposés. Une liste de propositions de coefficients de localisation
identique à celle proposée en 2022, sans réunion de la commission locale, ne sera pas examinée par
la CDVL.

➢ Quelle est la finalité des coefficients de localisation ?

Depuis la mise en place de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels intervenue en
2017, la valeur locative des locaux professionnels est déterminée à partir d’un tarif appliqué à une
surface pondérée. Afin de tenir compte de la situation particulière d’une parcelle dans un secteur
d’évaluation, un coefficient de localisation peut majorer2 ou minorer3 ce tarif.

Cette situation particulière est à apprécier au regard des avantages ou désavantages affectant la
parcelle du fait  notamment de sa  position géographique par  rapport  à l’ensemble du secteur.
L’application de coefficients de localisation à des parcelles doit être exclusivement réservée aux
seules situations particulières (favorables ou défavorables), et ne doit viser aucune autre finalité .
Elle ne doit également pas se substituer à la mise à jour des autres paramètres départementaux
(tarifs mis à jour annuellement et sectorisation mis à jour dans le cadre de l’actualisation).4

➢ Quand la campagne de mise à jour des coefficients de localisation se déroule-t-elle ?

La campagne de mise à jour des coefficients de localisation pour les impositions 2024 se déroule en
deux temps :

- dans  un  premier  temps,  une  consultation  des  commissions  locales  des  impôts  directs
(communales  et  intercommunales)  qui  pourront  proposer  des  modifications  de  coefficients  de
localisation  ou  de  nouveaux  coefficients  de  localisation  à  compter  de  juillet  2023  jusqu’à  fin
septembre 2023 ;

- dans  un  second temps,  une  décision  de  la  commission  départementale  des  valeurs  locatives
(CDVL) sur les propositions ou modifications effectuées par les commissions locales. La réunion de
la CDVL devrait se tenir  entre courant octobre et la mi-novembre,  afin de pouvoir intégrer les
nouveaux coefficients  de localisation dans les  applicatifs  de la  DGFiP  et  publier  ces  nouveaux
paramètres au recueil des actes administratifs (RAA) de chaque département avant le 31 décembre
2023.

➢ Existe-t-il actuellement des coefficients de localisation appliqués sur le territoire de votre
collectivité ?

Dans la documentation qui vous est transmise pour réunir la commission locale, figure la liste des
coefficients de localisation appliqués sur l’ensemble des communes du département. Il est donc
possible d’identifier rapidement si des coefficients de localisation sont appliqués actuellement sur
le territoire de votre collectivité.

2 Les 4 valeurs possibles des coefficients de localisation pour majorer un tarif sont 1.1, 1.15, 1.2 et 1.3.
3 Les 4 valeurs possibles des coefficients de localisation pour minorer un tarif sont 0.7, 0.8, 0.85 et 0.9.
4 cf. le guide du commissaire pour plus de précisions.
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Département de la Charente

Liste des parcelles sur lesquelles sont appliqués des coefficients de 

localisation

Libellé de la commune
Code 

commune
Code préfixe

Section 

cadastrale
Parcelle

Coefficient 

de 

localisation 

actuel

Aucun coefficient de localisation n'a été fixé.
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